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APRÈS L'ARTICLE 12

Après les mots :

« ouvrent droit »,

rédiger ainsi la fin de la dernière phrase de l’alinéa 1 de cet amendement :

« aux mêmes exonérations que les heures comprises dans la durée légale du travail. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce  sous-amendement  précise  que  les  dispositifs  d’exonération  de  droit  commun 
s’appliqueront aux heures comprises entre la durée légale et la durée équivalente.


